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RAPPORT ANNUEL                   

Conseil d’établissement 2022-2023 

École Très-Saint-Sacrement 
 

 

 
Conseil d'établissement de l'école / du centre : 
 

Très-Saint-Sacrement 

 

Nombre de membres du conseil d'établissement :  
 

Parents:   Madame Marie-Hélène Leclerc 

Madame Lucie Lagacé 

     Monsieur François Grégoire 

                                                                Madame Carolane Pitre  

     Madame Julie Roy  

Madame Nellie Fissette 

  

Enseignants : Madame Lyne Watier 

Madame Josiane Cameron 

     Madame Amélie Beaulieu-Demers 

     Madame Nidia Catherine Cabrera Bermudez  

 

 

Personnel de soutien :  Madame Nancy Léveillé-Lalonde 

                                                   

 

Personnel professionnel :  aucun 

 

 

 Membre(s) de la communauté :  aucun  

 

          

Nombre de séances : 7 ordinaires    

     

 

 

Nombre d'élèves dans l'école au 30 septembre 2022 : 380 élèves 

 

 

États financiers du budget du Conseil d'établissement : Le budget alloué de 375.00 $ a été dépensé 

pour remercier les membres du CÉ pour leurs implications bénévoles pour l’année scolaire 2022-23. 

 

 

Principaux dossiers abordés lors des séances de Conseil d'établissement : 

 

Les travaux du conseil : 

 

• Formation obligatoire des membres du CÉ (8 capsules produites par le MEQ). 

• Organisation de campagnes de financement (Popote, Journée chapeau, zumbathon) 

• Participation de certains membres au brunch de st-Valentin 

 

Le conseil d’établissement a approuvé: 

 

• Les règles de régie interne. 

• Le soutien du MEQ pour la mise en place d’interventions efficaces en prévention de la 

violence, de l’intimidation et de la radicalisation. 

• L’analyse du budget final 2022-23. 

• Les critères de sélection d’une direction pour l’école Très Saint-Sacrement. 

• Les planifications des enseignants portant sur l’Éducation à la sexualité en classe. 

• La grille-matières 2023-2024. 

• L’horaire 2023-2024. 

• Le code vie et le plan de santé et bien-être 2023-2024. 

• Le code vestimentaire lors des cours d’éducation physique- Chandail a l’effigie de l’école 

• Les frais chargés aux parents 2023-2024. 

• Les règles de fonctionnement du service de garde et du service du dîner 2023-24. 

• Le choix du traiteur 2023-2024- La cantine pour tous. 

• Choix de la compagnie pour la photo scolaire annuelle 2023-24. 

• Le choix des sorties et activités parascolaires 
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Le conseil d’établissement a été consulté: 

 

• Au sujet de l’horaire de l’élève 2023-24. 

• Sur le calendrier scolaire 2023-24. 

• Sur la vente de chandail d’éducation physique supplémentaire aux parents (9,00 $). 

 

 

 

Le conseil d’établissement a adopté : 

 

• Le budget annuel 2023-24, le 5 juin 2023. 

 

Acceptation de dons : 

 

• Don du Club Optimiste (2500,00$) pour l’achat du buffet de Noel. 

 

Principaux moyens utilisés pour informer la communauté que dessert l'école des services qu'elle offre 

(art. 83 L.I.P.) : 

 

• Ton Survol Scolaire (envoi mensuel par courriel). 

• Page Facebook de l’école.  

• Le site internet de l’école. 

 

 

 

Rayonnement 

 

-Préparation de mais soufflé pour toute l’école pour la récompense liée au code de vie du mois 

d’octobre. 

-Approbation d’une conférence pour contrer la violence et l’intimidation à l’école – Monsieur Alain 

Pelletier. 

-Activités de fin d’années - Food truck de crème glacé, biodôme, jardin botanique, centre des 

sciences. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

_________________________  

  

Présidente CÉ    

                                                                                                                        Date : 1er septembre 2023 


